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Aujourd'hui 4 février 2019, à 15h00, 
 
le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de
ses séances, sous la présidence de
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire
 
 
 
Etaient Présents :

 

Monsieur Alain JUPPE, Madame Virginie CALMELS, Monsieur Nicolas FLORIAN, Madame Alexandra SIARRI,
Monsieur Didier CAZABONNE, Madame Anne BREZILLON, Monsieur Fabien ROBERT, Mme Anne-Marie CAZALET,
Monsieur Nicolas BRUGERE, Madame Brigitte COLLET, Monsieur Jean-Louis DAVID, Madame Emmanuelle
CUNY, Monsieur Stephan DELAUX, Madame Nathalie DELATTRE, Monsieur Marik FETOUH, Madame Laurence
DESSERTINE, Monsieur Jean-Michel GAUTE, Madame Magali FRONZES, Monsieur Pierre LOTHAIRE, Monsieur
Pierre De Gaétan NJIKAM MOULIOM, Madame Arielle PIAZZA, Monsieur Jérôme SIRI, Madame Elizabeth
TOUTON, Monsieur Joël SOLARI, Madame Ana maria TORRES, Monsieur Jean-Pierre GUYOMARC'H, Monsieur
Michel DUCHENE, Madame Mariette LABORDE, Madame Marie-Françoise LIRE, Monsieur Erick AOUIZERATE,
Monsieur Philippe FRAILE MARTIN, Monsieur Gérald CARMONA, Madame Anne WALRYCK, Madame Marie-
Hélène VILLANOVE, Madame Florence FORZY-RAFFARD, Madame Constance MOLLAT, Monsieur Alain
SILVESTRE, Madame Maribel BERNARD, Monsieur Guy ACCOCEBERRY, Monsieur Yohan DAVID, Monsieur
Edouard du PARC, Madame Estelle GENTILLEAU, Monsieur Marc LAFOSSE, Monsieur Yassine LOUIMI, Madame
Stéphanie GIVERNAUD, Mme Laetitia JARTY ROY, Madame Solène COUCAUD-CHAZAL, Madame Cécile
MIGLIORE, Madame Michèle DELAUNAY, Monsieur Pierre HURMIC, Monsieur Vincent FELTESSE, Madame
Emmanuelle AJON, Madame Delphine JAMET, Monsieur Matthieu ROUVEYRE, Madame Catherine BOUILHET,
Monsieur François JAY,
Monsieur Jean-Louis DAVID et Madame Emmanuelle CUNY présents jusqu'à 16h15

 
Excusés :

 
Madame Emilie KUZIEW, Monsieur Benoit MARTIN, Madame Marie-José DEL REY, Madame Sandrine
RENOU, Monsieur Nicolas GUENRO
 



 

 

Musée des Arts décoratifs et du Design.
Exposition As movable as butterflies Les chochin

du Japon. Edition et diffusion du catalogue
de l'exposition. Signature. Fixation du prix. 

 
 
Monsieur Fabien ROBERT, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Le Musée des Arts décoratifs et du Design, madd-bordeaux, consacre une exposition à un mode
d’éclairage qui est devenu, au fil des siècles, constitutif de l’identité culturelle du Japon et dont la
fabrication a été reconnue « artisanat traditionnel » par le ministère de l’Économie, du Commerce
et de l’Industrie. Il s’agit des chochin, ces lanternes constituées d’une structure en bambou
recouverte de papier, que la légèreté semble condamner à une vie éphémère. À travers des
objets, des estampes, des photographies et des films empruntés auprès d’institutions françaises
et étrangères, l’exposition présente la fabrication de ces objets, l’évolution de leur usage, leur
place dans la mythologie et les rituels japonais, et leur adoption par les designers depuis les
années 1950. Organisée dans le cadre de « Japonismes 2018 : les âmes en résonance »,
cette exposition vient clore une riche série d’événements célébrant le 160ème anniversaire des
relations diplomatiques entre la France et le Japon ainsi que les 150 ans du début de l’ère Meiji
(1868-1912).
 
A cette occasion, un livre sera édité et publié par le madd-bordeaux, le tirage sera de 1000
exemplaires. Le prix public de vente est fixé à 18 euros TTC. 200 livres seront réservés aux
dons et échanges, 500 exemplaires seront vendus par le musée, et 300 livres seront distribués
et vendus par les Editions Norma, le diffuseur, qui reversera 10% du prix de vente TTC à la Ville.
A cet effet, un contrat de diffusion a été rédigé.
 
En conséquence, nous vous demandons, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser
Monsieur le Maire à :
-Signer le contrat de diffusion
-Faire appliquer les tarifs du prix de vente du livre.
 
 

 

 

ADOPTE A L'UNANIMITE
 
 

Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 4 février 2019

 

P/EXPEDITION CONFORME,

 

 
Monsieur Fabien ROBERT
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